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quand et où s'inscrire ? les modalités d'inscription 

Le calendrier
Inscriptions du 20 juin au 13 juillet 
2023 et du 21 août au 8 septembre 
2023, pendant les permanences du 
secrétariat (voir ci-dessous).
Dossier à retirer en version papier à 
CitéZarts ou en ligne sur le site internet 
du Sud-Est Manceau page CitéZarts.
Les inscriptions auront lieu dans la mesure des places 
disponibles.

Réinscriptions du 5 au 30 juin 2023 en 
ligne sur le site internet du Sud-Est Manceau 
page CitéZarts.
En cas de difficulté, contactez le secrétariat au 02 43 40 05 82.

Début des cours  le 11 septembre 2023.

Les permanences
Les inscriptions ont lieu à CitéZarts Changé et Parigné-
l'Évêque selon le calendrier suivant :

Du 20/06 
au 07/07

Du 10/07 
au 13/07

Du 14/07 
au 20/08

Du 21/08 
au 01/09

Du 04/09 
au 08/09

Lundi
13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

Mardi
13h30 - 
18h00

PARIGNÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

PARIGNÉ

Mercredi
13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

Jeudi
13h30 - 
17h00

PARIGNÉ

13h30 - 
17h00

CHANGÉ

13h30 - 
18h00

CHANGÉ

13h30 - 
17h00

PARIGNÉ

Vendredi

Les tarifs
Tarifs des cours calculés sur la base du 
quotient familial
Réductions en fonction du nombre 
d'élèves inscrits par famille et si inscription 
au sein d'une harmonie ou d'une fanfare du 
territoire du Sud-Est Manceau
À savoir : il est possible d'être inscrit à l'école de musique 
uniquement dans un atelier de pratique collective.

Tarifs consultables en ligne sur le site 
internet du Sud-Est Manceau page CitéZarts 
ou en scannant ce QR code.

Informations
Renseignements auprès du secrétariat : 
par téléphone au 02 43 40 05 82 
par e-mail à ecoledemusique@sudestmanceau.com

Les pièces à fournir
Photo d'identité
Pièce d'identité
Attestation d'assurance
Avis d'imposition 2022 
     sur les revenus 2021
Certificat de scolarité ou carte étudiante
(à fournir ultérieurement)

En cas d'impossibilité de vous déplacer dans ces créneaux horaires, veuillez 
prendre contact avec le secrétariat.
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Les pratiques collectives, vocales, 
instrumentales ou mixtes, sont 
au cœur des  apprentissages  
proposés par l'école 
communautaire de musique. 
Elles représentent autant 
d'occasions pour chaque élève 
de  s'épanouir  et d' enrichir 
son parcours, de développer sa 
curiosité  et de construire sa  
motivation.
Vous pouvez  vous inscrire 
uniquement en pratique 
collective.

Le parcours de l'élève Les pratiques collectives

Pour quoi faire ?

Ensembles vocaux

Ensembles instrumentaux

  Atelier enfants Kid's Company
 Chœur ados Sin Saya 
         11-17 ans
 Chœur adultes Just Gospel 
        à partir de 18 ans
 Chœur adultes Mélopée 
        à partir de 18 ans

 Orchestre Stratosfonic
 Ateliers musiques actuelles
 Ensembles de classes

Je découvre...
éveil  
initiation
atelier vocal Kid's company

Je pratique...
Apprentissage global       
avec formation musicale, 
pratique collective et 
pratique instrumentale  
ou vocale

Les voix 
chant classique  
chant musiques actuelles

Les cordes
violon
alto
violoncelle
guitare 
guitare basse

Les vents
flûte traversière
clarinette*
saxophone
trombone
trompette*
petit tuba

Les percussions
batterie
percussions

Les claviers
accordéon
piano
synthétiseur

*sous réserve d'un nombre d'élèves suffisant

La musique pour tous

Quel style ? Quels projets ?
Les styles de musique enseignés 
sont très variés : musiques classiques, 
actuelles et du monde. 
Fréquenter CitéZarts, ce n'est pas seulement 
prendre des cours, c'est aussi participer à 
des projets artistiques et découvrir la scène.

Où ?
 CitéZarts à Changé  
      8 rue de la Juiverie
CitéZarts à Parigné-l'Évêque  
      7 rue des écoles
 CitéZarts à Saint-Mars-d'Outillé  
      complexe sportif Serge Soualle

Les enseignements sont répartis 
géographiquement sur trois sites :

Un coup de pouce ?
Si vous n'avez pas d'instrument et ne 
pouvez ou ne souhaitez pas en acquérir, 
l'école de musique propose un système 
de location.  
Renseignez-vous auprès du secrétariat.

Pour qui ?
CitéZarts est ouvert à tous : 

les enfants à partir de 5 ans
les adolescents
les adultes


